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Article premier A.

Garantir le droit au logement constitue un devoir de solidarité pour
l' er. semble de la Nation .

Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, en
raison notamment de l' inadaptation de ses ressources ou de ses condi
tions d'existence, a droit à une aide de la collectivité , dans les conditions

fixées par la présente loi , pour accéder à un logement décent et indépen
dant ou s'y maintenir.

Le Conseil national de l' habitat est chargé d'établir chaque année
un bilan de l' action engagée qui est rendu public .

CHAPITRE PREMIER

Des plans départementaux d'action
pour le logement des personnes défavorisées .

Article premier.

Conforme

Article premier bis.

Suppression conforme

Art. 2 .

Le plan départemental est élaboré et mis en œuvre par l' État et le
département. Les autres collectivités territoriales et leurs groupements.
les autres personnes morales concernées, notamment les associations
dont l' un des objets est l' insertion o'j le logement des personnes
défavorisé , s , les caisses d' allocations familiales , les bailleurs publics ou
prives et les collecteurs de la participation des employeurs à l' effort de
construction sont assodes à son élaboration et à sa mise en cuivre .

Lorsque le représentant de l' État et le président du conseil général
ne sont pas parvenus à un accord dans le délai fué à l' article premier,
le plan départemental est arrêté par décision conjointe des ministres
chargés des collectivités territoriales, du logement et des affaires sociales.

Les plans départementaux de l' Ile-de-France sont coordonnés par
un plan régional établi dan- les mêmes conditions par le représentant de
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l' État dans la région, le président du conseil régional et les présidents
des conseils généraux .

Art. 3 .

Le plan départemental , établi pour une durée déterminée , définit
les catégories de personnes qui , en application de l'article premier A ,
peuvent être appelées i en bénéficier .

Ce plan doit accorder une priorité aux personnes et familles sans
aucun logement ou menacées d'expulsion sans relogement ou logées
dans des taudis, des habitations insalubres, précaires ou de fortune.

Il analyse les besoins et fixe , par bassin d'habitat, les objectifs à
atteindre pour assurer à celles-ci la disposition d'un logement , notam
ment par la centralisation de leurs demandes de logement , la création
d' une offre supplément ; ire de logements et la mise en place d'aides
financières et de mesure » d'accompagnement social spécifiques .

Le plan déparîemer al est rendu public par le président du conseil
général et le représentant de l' État dans le département, après avis du
conseil départemental de l' habitat et du conseil départemental d' inser
tion .

A.t. 4.

Des conventions passées entre les partenaires mentionnés à l'arti
cle 2 précisent les modalités de mise en œuvre du plan départemental
et définissent annuellement les conditions de financement des dispositifs
qu' il prévoit .

Art. 5 .

l e plan départemental institue un fonds de solidarité pour le
logement destine à accorder des aides financière » telles que cautions ,
prêts , garanties et subventions à des personnes remplissant les condi
tions de l'article premier A qui entrent dans un logement locatif ou qui ,
étant locataires , se trouvent dans l' impossibilité d' assumer leurs obliga
tions relatives au paiement du loyer et des charges .

Le fonds de solidarité prend en charge les mesures d'accompagne
ment social nécessaires à l' installation ou au maintien dans un logement
des personnes bénéficiant du plan dépaitemental . Il peut aussi accorder
une garantie financière aux associations qui mettent un logement à
disposition des personnes défavorisées mentionnées à l'article premier A
ou qui leur accordent une garantie .



- 4 -

Ces aides peuvent 6tre accordées soit directement aux bénéficiaires,
soit par l' intermédiaire dc fonds locaux de solidarité pour le logement
ou d'associations dont l'un des objets est l' insertion ou le logement de
personnes défavorisées .

Le plan définit, en outre , les modalités de gestion ainsi que les
conditions d' intervention de ce fonds dont le fonctionnement et le

financement font l' objet de conventions telles qu'elles sont prévues à
l' article 4 .

Art. 6 .

Le financement du fonds de solidarité pour le logement est assuré
par l' f tat n le département .

l a participation du département est au moins égale à celle de
l' f.iat

La région, les communes et les caisses d' allocations familiales ainsi
que les autres partenaires visés à l' article 2 peuvent également participer
volontairement au financement de ce fonds .

Art. 7 .

Un décret en Conseil d' État, pris après avis du Conseil national de
l'habitat, fixe les modalités d'application du présent chapitre. Ce décret
précise notamment les conditions dans lesquelles il est procédé à
l' é '. ilua.on périodique de l'application du plan et à la révision de
cclui-ci et la manière dont les partenaires mentionnés à l'article 2 sont
associés à ces procédures .

C H API I RE II

Des dispositions permettant d' accroître l' offre de logement
en faveur des personnes défavorisées .

Art 8 .

I - Non modifie

I bis - Supprime

ll. - Sun mohje

II bis - Supprimé
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III . — Non modifié

III bis. - Supprimé

IV. — Non modifié

Art. 9 .

Conforme

Art. 10.

L' intitulé du titre V du livre II du code de !a construction et de

l' habitation est ainsi rédigé : « Bail à construction et bail à réhabilita
tion • Le « chapitre unique » devient « chapitre premier » et son intitulé
devient « Bail à construction ». Il est ajouté un chapitre II ainsi rédigé :

r Chapitre II

« Bail a réhabilitation.

« Art. L 252-1 . - Est qualifié de bail à réhabilitation et soumis aux
dispositions du présent chapitre le contrat par lequel soit un organisme
d' habitati ns à loyer modéré, soit une société d'économie mixte dont
l'objet est de construire ou de donner à bail des logements, soit une
collectivité territoriale, soit un organisme dont l'un des objets est de
contribuer au logement d^s personnes défavorisées et agréé à cette fin
par le représentant de l' État dans le département s'engage à réaliser dans
un délai déterminé des travaux d'amélioration sur l' immeuble du bailleur

et à le conserver en bon état d'entretien et de réparations de toute nature
en vue de louer cet immeuble à usage d' habitation pendant la durée du
bail .

* l e t nntrat indique la nature des travaux , leurs caractéristiques
lecliruques et le délai < de leur exécution

« En fin de bail , les améliorations réalises bénéficient au bailleur

sans indemnisation .

« Le bail à réhabilitation est consenti par ceux qui ont le dioit
d' aliéner et dans les memes conditions et formes que l' aliénation . Il est
conclu pour une durée minimale de douze ans. Il ne peut se prolonger
par tacite reconduction .

« Art I, 252-2 à l. 252-4. - Non nvkiifes »
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Art. 1 3 bis (nouveau).

L'article L. 213-1 du code de l' urbanisme est complété par un
alinéa f) ainsi rédigé :

O Dans les communes où l'ensemble des logements locatifs
sociaiu au sens du 3 " de l' article L. 234-10 du code des communes

représente moins de 20 % des résidences principales , les immeubles dont
l' aliénation est agréée par le représentant de l' État dans le département
en vue d'accroître l'offre de logements sociaux . »

Art. 13 ter (nouveau )

L'article L. 441-2 du code de la construction et de l' habitation est

ainsi modifié :

I. — La deuxième phrase du premier alinéa est remplacée par les
dispositions suivantes :

« Ce règlement tient compte des programmes locaux de l' habitat,
communiqués au conseil départemental de l'habitat , ainsi que des
besoins évalués par le plan départemental d'action pour le logement de*
personnes défavorisées prévu à l'article premier de la loi n° du

visant à la mise en oeuvre du droit au logement.

< Lorsque la situation du logement social d'un secteur géographi
que le nécessite , des protocoles d'occupation du patrimoine social sont
conclus, à l' initiative d'au moins deux des partenaires, par le représen
tant de l' État dans le départeiren .. . es collectivités territoriales et des
organismes d'habitations à loyer rrv>Jéré . Peuvent être associés à ces
protocoles les antres organismes bénéficiaires de réservations dans le
patrimoine concerné .

« l es protocoles d' occupation du patrimoine social ont pour objet
de fixer des obiectifs en termes d' accueil de populations défavorisées et
d' en déterminer les modalités d' application ainsi que les mesures de
solvabilisation et d' accompagnement sociil nécessaires . Ils définissent
les conditions de l' intervention des différents organismes concernes en

tenant compte de leur bilan social et de l' état de l'occupation de leur
patrimoine . Un bilan des protocoles demandes, en cours d' élaboration
ou conclus dans le département, est présenté au conseil départemental
de l habitat, appelé à donner son avis , au moins une fois par an. »

II . — En conséquence, dans la première phrase du deuxième
alinéa, les mots : « au premier alinéa » sont remplacés par les mots :
« aux alinéas précédents ».
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III - l > nt inséré le drmième alinéa. les alinéas suivants :

« t .. r*<u': » urine d'un ciblai tic six mois apréi qu' il a été demandé
par L t M'es f . Mni de l' f'îat dans le département, aucun protocole n'a
été uirvlu k'vht n peut disigu * aux organisme * d'habitations a loyer
moden (k prr\:\ftci piloriuiirer (fic ccu.vcl vint tenn* de loger. Ces
désignations * imputent sur les droits i réservation du icprésentant de
I fiu i dam le département lillei sont prononcées en tenant compte de
l'état de roccupMilon du p4Ulmoin< de IVrrganUnw au regard de la
nécessaire. diversité de la composition sociale de chaque quartier, de
chaque commune et d3 chaque département, en vue de faire contribuer,
de manière équilibrée, chaque commune au logement des personnes et
familles défavorisée».

« Le représentant de l' fitat dont le département dispose de la même
faculté \i » i vis d'un organisme d'hrbitation à loyer modéré qui a refusé
de signer le protocole on n'a pas observé ses dispositions . »

| V. - Iln contiuence, dans la première phrase du premier
alinéa, les mots : « au deuxième alinéa » sont remplacés par le * mots :
< au cifupuiérnc alinéa ».

Art 13 qtulrt (nomniu)

La lot n4 '12-2 il du 2 mars 1982 relative au* droits et libertés de»

ct ' 'matines, tics départements et des région» est modifiée comme suit '

I - Le dernier alinéa du paragraphe I de l'article (* est ainsi
rédigé i

« Le* disposition* de * alinéa* précédent * ne sont applicable * ni aux
«aranties d'emprunt * ou aux cautionnements accords par une commune
i eut les opération* de construction, d'acquisition ou d'amélioration dc
logements bénéficiant d'une subvention de l' fitat ou réalisés avec le
bénéfce de* prêt * aidés par l' fitat tu adossé» exclusivement à dei
ressource * délîscalisét*. nl aux garanties d'emprunt » et cautionnement*
accordé* en application du plan départemental prévu à l'article premier
de la loi »" du visant à la mise en cruvre du droit au

logement. ♦

ll. -- Le dernier alinéa du paragraphe l de l'article 49 est ainsi
rédigé "

• Les disp. étions des alinéa* précédent * ne sont applicable * ni au *
garanties d'emprunts ou au* cautionnements accordés par un départe
ment pour les opérations de construction. d'acquisition ou d'améliora
tion de logements bénéfciant d'une subvention de l' fitat ou réalisés avec
le bénéfice des i ttt * aidés par l' fitat ou adossés exclusivement à des
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ressources dé!Hcaliv*cs , ni aux garanties d'emprunt » et cautionnement !
accordé en application du plan départemental prévu à l'artic'c premte f
de la loi n* du visant à U mise en crime du droit au

logement. •

Ait. I 3 qulnqults (nouveau).

Le dernier alinéa de l'article 4 . de la loi n* 72*619 du 5 juillet
1972 portant création et organitation des régions est ainsi rédigé :

« Les dispositions des alinéas précédents ne sont applicables ni aux
garanties d'emprunt ! ou aux cautionnements accordés par une région
pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de
logements bénéficiant d'une subvention de l'État ou réalisés avec le
bénéfice des prêts aidés par l'État ou adossés exclusivement à des
ressources défscalisiev ni aux garanties d'emprunts et cautionnements
accordés en applcatinn du pim départemental prévu h l'article premier
de l. |ol n" du \ isant h la mise en feutre du droit au

logement . •

Ciianim 111

Des conditions d'attribution

de* aide personnelle* au logement ,

Ait . 16 et 17 .

Conformes

Art. 19 .

I - Son tmsilfït

I Ni - Supprimé

ll. - Le drmifmc alinéa de l'article L. , 755*21 du code de la

ifturité sociale c\t .ibrogé.
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III — Non nunlifté

IV . - Supprimé

Art. 20 .

Conforme

Art. 21 (nouveau).

L'article L. 442-10 du c > 'e de la construction et de l'habitation est

complété par la phrase suivante :

« Le plafond de ressources à prendre en compte pour l' application
de l' article L. 441 3 sera, pour les locataires de logements construits en
application de la loi du J3 juillet 1928 précitée, supérieur de 50 % aux
plafonds de ressources applicables aux bénéficiaires de la législation sur
les habitations à loyer modéré et des nouvelles aides de ITtat en secteur
locatif. »

Art. 22 (nouveau ).

Après le premier alinéa de l' article L. 613-1 du code de la
construction et de l' habitation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Le juge qui ordonne l'expulsion peut, même d'off , accorder les
mêmes délais , dans les mêmes conditions . »

Art. 23 ( nouv:au ).

Il est inséré , dans le code de la construction et de l'habitation, un

article L. 613-2-1 ainsi rédigé :

* Art. L. 613-2-1 . - Toute décision accordant des délais sur les

fondements des articles L. 6 i 3 - 1 et L. 613-2 est notifiée au représentant
de l' État dans le département in vue de la prise en compte de la
demande de relogement de l'occupant dans le cadre du plan départe
mental d' action pour le relogeaent des personnes défavorisées prévu par
la loi n " du . visant à la mise en œuvre du droit au

logement . »

Art. 24 (nouveau )

Le dernier alinéa de l' article 24 de la loi n" 89-462 du 6 juillet 1989
précitée est complété par les mots : « ainsi que du premier alinéa de
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l'article 5 de la loi n ' du visant à la mise en œuvre

du droit au logement en mentionnant la faculté pour le locataire de saisir
le fonds de solidarité pour le logement •

Art. 25 (nouveau)

Un schéma départemental prévoit les conditions d' accueil spécifi
ques des gens du voyag*, en ce qui concerne le passage et le séjour, en
y incluant les conditions de scolarisation des enfants et celles d' exercice

d' activités économiques.

Toute commune de plus de cinq mille habitants prévoit les condi
tions de passage et de séjour des gens du voyage sur son territoire, par
la réservation de terrains aménagés â cet effet .

Dés la réalisation de l'aire d' accueil définie à l'alinéa ci-dessus, le

maire ou les maires des communes qui se sent groupées pour la réa.iser
pourront , par arrêté , interdire le stationnement des gens du voyage sur
le reste du territoire communal .

Délibéré en stance public/ne, à Paris , le 20 avril IWO

le Président,

Signé LAUWNI FABIUS .


